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I/          CONSTAT  D’ENSEMBLE   

Le lycée J.ROSTAND est un lycée polyvalent regroupant les formations 
de baccalauréats généraux, technologiques, professionnels ainsi que des BEP, un 
CAP, un CFA et des BTS. Seules ces dernières sections ne bénéficient pas 
d’EPS dans leurs emplois du temps. 

Cette diversité de formation révèle une diversité d’élèves :

La répartition garçons/filles dans les classes est souvent très inégale. Les 
orientations proposées influent sur cette répartition. Ainsi, dans les classes des 
Métiers de la Comptabilité (MC) compte-t-on une très large proportion de filles 
(environ 75%). A l’inverse, dans des sections telles que Maintenance des 
Véhicules Automobiles (MVA), les candidates au diplôme se font rares. La 
typologie des sections proposées à J. Rostand détermine une large majorité de 
garçons ( >à75% ),ce qui peut orienter l’équipe EPS dans ses choix d’APSA et 
son traitement didactique .

L’âge des élèves s’échelonne de 15 à 23 ans. Les deux tiers des élèves ont 
au moins 17 ans. Bon nombre d’entre eux ont, par conséquent, atteint une 
certaine maturité physique. Cette remarque fait prendre un sens particulier à l’un 
des objectifs généraux de la discipline axé sur « la préparation à la gestion de la 
vie physique d’adulte ». En effet, un nombre important d’élèves peuvent être 
considérés physiologiquement et légalement comme des adultes. L’objectif ne 
vise donc pas uniquement à donner un potentiel d’action utilisable dans une vie 
future mais bien de leur permettre dès maintenant d’opérationnaliser leurs 
acquis. 

La moitié de la population accueillie est composée d’élèves provenant 
d’une soixantaine de communes environnantes. Les élèves de seconde se 
connaissent peu et ont besoin de repères (règles de vie communes et explicites) 
En outre, les temps de transport sont importants. Il en résulte des retards 
fréquents en début de journée, une fatigue accrue, et concernant l’association 
sportive une difficulté à faire venir les élèves le mercredi après midi.

Les diversités sont aussi culturelles. Un indicateur tel que le pourcentage 
d’élèves de nationalité étrangère (environ 25 % ) nous incite à valoriser l’accès à 
une culture commune, gage d’une plus grande unité et d’une meilleure 
intégration. Cette culture en EPS concerne tout à la fois les APSA (activités 
physiques sportives et artistiques) mais aussi les moyens de les aborder 
(langage, connaissances, compétences, règles de vie ).
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Du point de vue des origines socio-professionnelles, on constate un taux 
important de familles défavorisées, ce qui peut laisser supposer (en référence à 
des études  sociologiques qui ont établi des relations entre les catégories 
socioprofessionnelles et les pratiques physiques ) que la plupart des APSA de 
référence sont d’un nombre relativement limité, peu onéreuses et concernent 
majoritairement des activités dites « populaires » ( football ou basket de rue par 
exemple ). Cette hypothèse renforcée par des constats de terrain, nous enjoint à 
élargir le champ des APS  pratiquées. L’escalade, l’acrosport, l’ultimate, le 
roller en AS, sont par exemple des activités qui participent à cet élargissement 
culturel.

Par ailleurs,  des indicateurs plus diffus tels que l’accroissement de faits 
d’incivilité nous sensibilisent à l’importance de prendre en compte  la 
personnalité de chaque individu, de lui proposer des contenus d’enseignement 
différenciés et adaptés qui s’orientent vers une responsabilisation de ses actions.

Ces derniers constats (diversité culturelle de ¨notre population¨, pratiques 
limitées en nombre et en nature, nécessité d’une éducation personnalisée ) nous 
invitent à éclairer le paradoxe d’un enseignement centré à la fois sur une culture 
commune nécessaire à une intégration de chacun et une culture individualisée 
tenant compte de la personnalité spécifique de chaque élève. En outre, les 
activités programmées visent une pratique élargie d’APSA participant ainsi à 
une ouverture culturelle tout en respectant le cadre imposé par les choix 
institutionnels. Deux grands axes se dessinent donc : culture commune, 
ouverture culturelle. Réussir à enseigner ¨ce qui unit et ce qui libère ¨. 
(O.Reboul)   
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II/        PERSPECTIVES EN EPS  

A partir des constats précédents, les enseignants dégagent deux axes 
prioritaires qui guident l’organisation de l’EPS au Lycée ROSTAND :

1) Objectif d’Intégration :

Prendre en considération les diversités dont nous avons parlé 
précédemment, implique que chaque élève se sente intégré au groupe classe et 
au lycée.
   La programmation des APSA sur les années de seconde et première permet à 
tous les élèves de bénéficier d’un socle commun d’expérience motrice ce qui 
favorise l’intégration de chacun.
   Les APSA, les menus d’APSA et le traitement didactique de celles-ci 
permettront, par exemple aux jeunes filles numériquement en infériorité, 
d’accéder à une culture motrice complète. Les menus de terminales sont ouverts 
à la mixité.
   La participation active des élèves inaptes partiels est envisagée sous 
différentes formes et leur permet de ne pas être marginalisés.
   La pratique des activités de coopération est enseignée dans une large 
proportion. Conformément aux demandes institutionnelles les activités 
proposées touchent les cinq composantes culturelles des programmes. Pour cette 
année, un effort particulier est consacré à l’élaboration de contenus 
d’enseignement en musculation (CC5) et acrosport (CC3).

2) Objectif d’Ouverture culturelle : 

Pour l’année de seconde, les propositions d’activités offrent un large panel 
de pratiques que les élèves ont peu l’occasion de rencontrer en dehors de l’école 
(roller, escalade, ultimate, acrosport, course d’orientation,…)
Certaines de ces APSA correspondent à des activités du groupe complémentaire 
recensé dans les textes en vigueur.(BO n°6 et 7, Août 2000 )

A l’inverse, l’année de terminale permet la consolidation et la validation 
des acquis dans un nombre de pratiques plus restreint. Les textes récents (BO n° 
25 juin 2002) limitent le choix des APSA à une liste nationale de 26 APSA (voir 
page 10 le référenciel). L’équipe pédagogique fait le choix de permettre en 
seconde de pratiquer jusqu’à deux APSA non retenues en terminale. Les APSA 
retenues en première sont les mêmes qu’en terminales pour permettre une 
préparation à l’année de certification.
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L’association sportive (voir projet AS) participe pour sa part à cet 
élargissement culturelle en proposant des activités telles que cirque ou hockey 
sur roller.

1) Les horaires :

Ils sont conformes aux demandes institutionnelles. En EPS, la totalité des 
élèves est répartie comme suit :
Toutes les classes  bénéficient d’un créneau de 2 heures exceptées les sections 
BAC Professionnel à 3 heures (2+1).

4) L’équipe des enseignants d’EPS est composée pour l’année 2006/2007 
de sept enseignants (6 enseignants en poste fixe et 1 enseignant stagiaire PLC2).

III/       Liens projet EPS - projet d’établissement  

Dans la continuité des années précédentes le projet d’EPS s’intègre au 
projet d’établissement et participe spécifiquement à l’a poursuite de ses 
objectifs.

Axe 1: Image, communication et valorisation de l’établissement

Pour une meilleure communication avec « l’extérieur », une rubrique EPS 
est ouverte sur le site internet du lycée. Les textes officiels (compétences 
attendues, évaluations ) qui régissent notre discipline ainsi que diverses 
informations telles que les résultats sportifs des élèves en AS y figureront.

Axe 2 : Citoyenneté et responsabilité

Par la pratique des activités physiques, l’EPS participe à la formation du 
citoyen « cultivé, lucide et autonome » en confrontant notamment l’élève à 
différents types de règles qui formalisent les droits et les devoirs de chacun 
pendant le jeu et plus largement pendant les cours. L’éducation à la 
responsabilité fait évidemment partie intégrante de nos contenus et s’illustre 
particulièrement dans des activités telles que l’escalade, l’acrosport, les sport 
collectifs.
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Axe 3 : Prévention

Se confronter  à l’effort physique nécessite un apprentissage régulier de 
principes de prévention des risques de blessures, une sensibilisation à l’hygiène 
de vie, et plus largement d’entretien de sa vie physique. Savoir s’échauffer, se 
préparer à l’effort, savoir gérer son effort et récupérer sont quelques unes des 
connaissances enseignées en EPS qui poursuivent cet objectif.

Axe 4 : Réussite scolaire et orientation raisonnée

La réussite scolaire est fortement lié au sentiment de compétence, de 
confiance en soi qui sont des notions que notre discipline peut permettre 
d’atteindre concrètement au travers de réussites multiples et rapidement visibles. 
En outre, la spécificité de cette discipline scolaire qui met le corps en 
mouvement permet à de nombreux élèves qui éprouvent des difficultés dans des 
matières où l’abstraction et la théorie sont centrales, de se mettre en valeur.

Axe 5 : Ouverture culturelle, artistique, sportive et sur le monde du travail

L’ouverture culturelle constitue l’un des axes forts retenus dans notre 
projet (cf. page 5). Par la pratique d’activités nouvelles ou rarement pratiquées 
par nos élèves en dehors du cadre scolaire, l’EPS engage l’élève vers cette 
ouverture culturelle qui concerne des pratiques sportives et artistiques. 
L’association sportive est également un vecteur d’ouverture puisqu’il permet par 
exemple des rencontres avec d’autres établissements et un environnement 
différent. 
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IV/       Liens Projet EPS – Textes officiels  

Depuis Août 2000 de nouveaux textes officiels (BO N°6 et 7 / 2000 et BO 
n°6 / 2001, BO n°25 / 2002 ) régissent les programmes de notre discipline (B.O 
n°39 du 24 octobre 2002) pour les sections professionnelles. Rappelons les 
permanences et les changements :

1) Les axes conservés 

Les objectifs généraux sont, dans les grandes lignes, maintenus : 
accès au patrimoine culturel (via les APSA), développement des ressources, 
acquisition de compétences permettant une meilleure gestion de la vie 
physique. Le  choix des APSA dans notre établissement, leur nombre et leur 
répartition dans le cursus correspondent aux demandes institutionnelles.

2) Les axes de changements 

Les contenus sont régis par des programmes qui visent pour chaque 
APSA une compétence (dite compétence attendue) par l’acquisition de 
connaissances déclaratives et procédurales. Au cours de son passage en lycée, 
l’élève pourra avoir pratiqué des activités touchant cinq composantes 
culturelles (CC) différentes et quatre composantes méthodologiques (CM):

• CC1 : « Réaliser une performance mesurée à une échéance 
donnée »

• CC2 : « Adapter ses déplacements aux différents types 
d’environnement »

• CC3 : « Concevoir et réaliser des actions à visée artistique ou 
esthétique »

• CC4 : « Conduire un affrontement individuel et/ou collectif »
• CC5 : (pour les premières et terminales) « Orienter et développer 

les effets de l’activité physique en vue de l’entretien de soi ».

→ CM1 : « S’engager lucidement dans la pratique de l’activité »
→ CM2 : « Se fixer et conduire de façon autonome un projet 

d’acquisition  ou d’entraînement »
→ CM3 : « Mesurer et apprécier les effets de l’activité »
→ CM4 : « Se confronter à l’application et à la construction des 

règles de vie »
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V/ L’évaluation certificative 

Pour toutes les classes à examen, la certification se fait en contrôle en 
cours de formation (CCF).
 Les notes fixées par les enseignants lors des épreuves ne constituent pas la 
note définitivement acquise par l’élève. En effet, il s’agit d’une proposition de 
note qui est susceptible d’être modifiée lors de l’harmonisation académique en 
fin d’année scolaire. Les notes présentes sur les bulletins scolaires sont par 
conséquent indépendantes de la note d’examen.

•   Evaluation en lycée général et technologique  

Elle s’effectue en présence de deux évaluateurs dont l’enseignant du 
groupe classe. Une convocation est envoyée aux élèves de terminales trois fois 
dans l’année scolaire (plus rattrapages en Mai). Ceci peut entraîner la 
neutralisation de certains cours pendant ces périodes. (voir convocation type en 
annexe).

Trois activités sont retenues pour proposer la note finale qui résulte donc 
de la moyenne des trois évaluations. 

Des « menus » sont constitués en fonction des caractéristiques culturelles 
des APSA ( les composantes culturelles -CC-), des installations disponibles et 
des caractéristiques des élèves. La dimension collective est obligatoirement 
constitutive de chaque menu ainsi que la présence de deux CC différentes. 

•   Evaluation en voie professionnelle  

Pour les baccalauréats professionnels, les référentiels d’évaluation et les 
modalités sont les mêmes que ceux des baccalauréats généraux et 
technologiques. Seule, la co-évaluation n’est plus rendue obligatoire. 

Pour les CAP-BEP, depuis le 17 novembre 2005 des référentiels 
d’évaluation fixent les nouvelles modalités. Deux notes de deux activités de CC 
différentes sont retenues pour constituer la note finale. La dimension collective 
n’est pas obligatoire.
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VI/       Programmation des APSA par niveau  

Dans un  souci d’harmonisation et d’identification d’une culture commune 
l'équipe d’EPS propose un nombre défini d’APSA en respectant les cinq 
composantes culturelles à travailler sur l’ensemble du cursus. L’équipe 
pédagogique privilégie l’axe d’ouverture culturelle pour les classes de seconde 
et l’axe de culture commune pour les classes de premières en vu de l’échéance 
du baccalauréat. L’activité « Acrosport » enseignée en première l’an dernier sera 
proposée cette année aux terminales cette année

Pour le lycée général et technologique :

CC1 CC2 CC3 CC4 CC5
Seconde Athlé

Natation
C.O, 
Escalade

Acrosport Foot, Basket, 
Ultimate,Volley
, Rugby, Base 
ball, T.T,

Muscu

Première 3 X 500m
Natation

C.O, 
Escalade

Acrosport Volley, Basket 
Rugby,
T.T, Bad., 
Combat 

Muscu

Terminale 3 X 500m
Natation

C.O, 
Escalade

Acrosport Volley, Basket 
Rugby,
T.T, Bad., 
Combat

 Pour la voie professionnelle :

CC1 CC2 CC3 CC4 CC5
Seconde
Cap-Bep

Athlé C.O, 
Escalade

Acrosport Foot, Basket, 
Ultimate, 
Volley, Rugby, 
Base ball, T.T,

Muscu

Terminale
Cap-Bep

3 X 500m C.O, 
Escalade

Acrosport Volley, Rugby,
T.T, Bad., 
Football, 
Combat

Muscu
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VII/     Déplacements individuels des élèves sur les installations  

Conformément au BO n°4 janv. 78 et à la circulaire n°96 du 25 oct. 96, peuvent 
être qualifiés de « déplacements individuels » dans lesquels la responsabilité de 
l’élève est seule impliquée, « les déplacements effectués pour se rendre sur le 
lieu d’une activité scolaire régulièrement autorisée ou pour en repartir à 
destination de leur domicile ou de l’établissement ». Dans le cadre de notre 
enseignement à Rostand, les lieux d’activité scolaire autorisés sont :

- le gymnase du lycée
- le gymnase Lucan
- le gymnase Camus
- la piscine municipale (Mantes la Jolie)
- le stade municipal J.P. David
- la « butte verte » (Mantes la Jolie)

Tout lycéen âgé d’au moins 16 ans peut donc accomplire seul (ou en groupe) des 
déplacements de courtes distances entre son domicile ou l’établissement et le 
lieu de l’activité scolaire (cours d’EPS en l’occurrence). A l’occasion de tels 
trajets chaque élève est responsable de son propre déplacement. Pour les élèves 
de moins de 16 désirant se rendre seul sur les installations, une autorisation 
parentale est nécessaire.
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VIII/  Conditions matérielles  

Le lycée dispose d’un gymnase de type B à l’intérieur duquel a été installé 
un mur d’escalade. Les autres installations sont municipales et louées en début 
d’année. Il s’agit de ¨grands ¨ terrains en herbe et stabilisés, de plateaux de Hand 
et Basket, d’une piste d’athlétisme avec aires de lancers et sautoirs, d’une salle 
de musculation, d’un dojo, d’une piscine et occasionnellement de deux autres 
gymnases (Lucan et Camus). La course d’orientation se pratique dans un bois 
publique (La butte Verte)

IX/       Horaires des cours  

Depuis la rentrée 2002, les élèves sont autorisés à se déplacer seuls vers 
les installations sportives des cours d’EPS.

Pour les élèves utilisant cette possibilité, il convient de préciser les 
horaires de début et de fin de cours pour chacun des lieux d’enseignement. Le 
tableau suivant est défini à partir des horaires de sonnerie de l’établissement et 
du temps de trajet nécessaire pour se rendre sur le lieu de pratique (ou en 
revenir). En ce qui concerne la piscine, les créneaux sont imposés par la 
municipalité.

Pour les autres élèves, le trajet s’effectue en présence de l’enseignant 
d’EPS. Les horaires de cours restent alors définis par les sonneries de 
l’établissement. Pour les retours dans l’établissement les élèves autonomes 
veilleront à respecter les horaires d’ouverture de la grille d’entrée.

Stade J.P.  
David

Gymnase A.  
Camus

Butte Verte Piscine Lecuyer

Matin 1er créneau
(8h35-10h25)

8h40 – 10h20 8h40 – 10h20 8h55 – 10h00 8h55- 9h50

Matin 2ième créneau
(10h35-12h25)

10h40 – 12h20 10h40 – 12h20 10h55 – 12h05 11h10 – 12h05

Après-midi 1er 

créneau
(13h29-15h18)

13h34 – 15h13 13h34 – 15h13 13h49 – 14h58 13h40 – 14h35

Après-midi 2ième 

créneau
(15h30-17h20)

15h35 – 17h15 15h35 – 17h15 15h50 – 17h00 15h55 – 16h50
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X/        Règlement intérieur spécifique EPS  

Les installations sportives (gymnases, piscine, dojo) sont des lieux 
d’enseignement scolaire. En conséquence, leur utilisation pendant les heures 
d'EPS impose le respect du règlement intérieur général du lycée.
Elles sont en outre des lieux spécifiques nécessitant quelques précisions dans la 
conduite à tenir pendant les cours d’EPS :

1) Les déplacements  

a) L’accès au gymnase est strictement réservé aux élèves 
accompagnés le leur enseignant.

b) La traversée des ateliers pour se rendre au gymnase est strictement 
interdite.

c) Avant les cours, il faut éviter d’attendre sur la voie de passage des 
voitures. Les élèves doivent occuper les espaces « protégés » sur les côtés de la 
voie et qui offrent d’ailleurs un abri en cas de pluie.

d) La traversée du gymnase n’est autorisée que pour les classes qui 
utilisent un vestiaire.

e) Le déplacement direct et autonome vers les installations (ex : dojo, 
Butte Verte, piscine,..) est permise pour les élèves âgé d’au moins 16ans 
conformément au BO n°4 janv. 78 et la circulaire n° 96 oct. 96.

f) L’accès à la salle des professeurs ainsi qu’au local matériel est 
interdit aux élèves.

g) Il est interdit de traverser les terrains de rugby municipaux. Pour 
accéder au stade, il est impératif de contourner ces terrains.

2) La tenue d'EPS     

Elle est spécifique et obligatoire. La pratique des APS nécessite le port de 
chaussures adaptées (tennis ou baskets) et d’un survêtement. Les chaussures 
doivent être lacées. Sans « tenue de sport » l’élève ne pourra pratiquer l’activité 
et pourra être exclus de cours par son enseignant. 

Il est vivement conseillé pour des raisons évidentes d’hygiène de prévoir 
une tenue de rechange. En outre, des douches sont à la disposition des élèves à 
chaque fin de cours.
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3) Les inaptitudes et dispenses  .  

a) Les inaptitudes temporaires : dans le cas d’une blessure, d’une 
maladie ou d’une indisposition ponctuelle, l’élève devra respecter 
impérativement la démarche suivante :

A / d’abord , consulter un médecin (extérieur au lycée) qui 
établira un certificat médical précisant la nature de l’inaptitude et sa 
durée.

B / ensuite, déposer ce certificat médical à l’infirmerie du 
lycée qui  signifiera sur le carnet de liaison la durée de l’inaptitude et des 
commentaires éventuels.

C / puis, se présenter  auprès du professeur d'EPS muni de 
son carnet de liaison visé de l’infirmière. La règle générale impose à tout 
élève, même inapte, de participer au cours. L’enseignant pourra lui 
permettre une approche adaptée de l’activité physique (arbitrage, 
observation, organisation...). Seuls les enseignants peuvent autoriser (en 
accord avec l’infirmerie, la vie scolaire et sous couvert du chef 
d’établissement) de dispenser un élève de son cours.

D / enfin, faire contre signer le carnet de correspondance à la 
vie scolaire 

Attention     !   : L’inaptitude n’est prise en considération qu’à partir de la 
date de présentation du certificat médical.(cf.  p6 du document 
académique)L’absence de certificat le jour d’une évaluation certificative 
entraîne la note de 0/20.

b) Les inaptitudes totales : dans le cas d’inaptitude totale et définitive 
pour l’année, l’élève devra suivre la même démarche que précédemment à 
laquelle s’ajoutera une visite médicale scolaire qui permettra pour les élèves 
des classes à examen de justifier la neutralisation de l’épreuve d’EPS ou d’un 
contrôle adapté. Précisons que l’avis du médecin scolaire prime sur celui du 
médecin de famille.

c) Pour tout incident survenant le jour du cours d’EPS, l’élève devra 
passer à l’infirmerie avant l’heure de cours pendant un moment libre et sera 
intégré ou non en cours d’EPS en fonction de la décision de l’enseignant.

4) Attitude  
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a) L’élève doit être muni de son carnet de correspondance. Celui-ci 
pourra lui être demandé à tout moment.
b) Pendant les cours, le port d’une casquette, d’un bonnet ou tout 

autre couvre-chef  n’est pas autorisé. (sauf autorisation exceptionnelle de 
l’enseignant en cas d’intempéries par exemple) 

c) La consommation de chewing-gum ou toute autre aliment pendant 
les cours est interdite.

d) La présence de téléphones portables et de baladeurs est interdite 
pendant les cours. Les élèves veilleront à les déposer dans leur sac avant le 
début du cours. Un téléphone portable vu en cours, même éteint, sera confisqué 
et déposé chez les CPE.

5) Le matériel  

Les équipements  sportifs du lycée J.Rostand mis à la disposition de tous 
les élèves sont multiples et de bonne qualité. Cette richesse doit être entretenue 
par le respect de chacun lors de l’utilisation des matériels. Toute dégradation 
engage la responsabilité de celui qui la commet. En conséquence, une réparation 
pécuniaire ou matérielle (dans le cadre de travaux d’intérêt général) pourra être 
exigée.

6) L’organisation des cours  

A chaque début de cours l’enseignant autorisera la classe à rentrer dans le 
gymnase. Dans le cas d’un retard de l’enseignant de plus de quinze minutes, un 
élève (un délégué de classe) prendra l’initiative de s’informer auprès de la vie 
scolaire qui déterminera la marche à suivre pour l’ensemble de la classe.

7) Les intempéries  

Seul l’enseignant est habilité à interrompre l’activité pour des raisons 
météorologiques. Une simple pluie n’entrave pas le déroulement de la séance...

8) Alerte incendie  

Si une alerte incendie se déclenche lors d’un cours d’EPS, les élèves doivent :
A/ stopper l’activité,
B/ se rassembler près de l’enseignant qui procédera à un appel,
C/ se diriger en groupe vers la cour située à côté de l’infirmerie,
D/ attendre les consignes de fin d’alerte.
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XI/       Quelques compétences attendues en seconde en référence   
aux Textes Officiels

Remarque : les compétences attendues pour les premières et terminales 
figurent dans les tableaux du chapitre suivant

Badminton : Se préparer, s’investir et produire volontairement des 
trajectoires variées pour gagner ses matches. Dans une opposition à 
son niveau ou lorsqu’il n’est pas en difficulté dans l’échange, l’élève 
tente d’imposer des déplacements importants à son adversaire pour le 
mettre en situation inconfortable.

Judo : Affronter un partenaire en construisant des actions 
offensives et défensives en situation de randori.

Escalade : Faire confiance à l’assureur et au matériel et se 
dominer dans des situations où l’on est assuré en moulinette, pour 
conduire son déplacement en s’adaptant aux grandes formes de 
support.

Basket : Rechercher le gain d’une rencontre  en utilisant 
prioritairement la montée rapide de la balle face à une défense qui 
cherche à la récupérer le plus rapidement  possible dans le respect de 
l’autre et de la règle.

Tennis de table : Se préparer et rechercher le contrôle du 
placement des balles tout en utilisant des actions de frappe pour 
gagner ses matches . Intervenir sur le rapport de force par des 
placements de balles variés et des accélérations sur des balles 
favorables.
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XII/     Les référenciels d’évaluation des terminales générales et technologiques   ( B.O. n°25 du 20juin 2002 et n°37 du 09 
octobre 2003)
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XIII / Les référenciels des sections professionnelles (B.O n°42 du 17 novembre 2005)
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XIV/    Convocation type aux épreuves d’EPS pour le CCF

Lycée Jean Rostand
66 rue F. Bodet
78200 Mantes la Jolie

à l’attention de : ……………….

élève de :……………….
 

Dans le cadre de l’examen du ………………
qui se déroule en contrôle en cours de formation en éducation 
physique, vous êtes convoqués pour l’épreuve de ……………., 

le ……. 

à  ……heures…….

Lieu :

En cas d’absence non justifiée par un certificat médical présenté à 
l’enseignant avant ou le jour de l’épreuve, la note de zéro vous 
sera attribuée. 

Cachet de l’établissement
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Lycée Jean Rostand
66 rue F.Bodet
78200 Buchelay

objet : lettre d’information au parents d’élèves

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de l’examen pour lequel votre enfant s’est inscrit 
cette année, nous tenons à vous informer des modalités nationales du contrôle en 
cours de formation dans la discipline Education Physique et Sportive.
 

Pour les baccalauréats généraux, technologiques et professionnels, les 
candidats préparent trois épreuves de nature différente (dont une épreuve 
obligatoirement à dimension collective). Ils sont donc convoqués trois fois au 
cours de l’année, à chaque fin de cycle d’enseignement. La moyenne des trois 
résultats obtenus constitue la proposition de leur note d’EPS à l’examen. Les 
référentiels nationaux des épreuves sont consultables dans le bulletin officiel du 
n°25 du 20 juin 2002 et  n°37 du 9 octobre 2003. 

Pour les CAP et BEP, la note finale est constituée de la moyenne des deux 
meilleurs résultats obtenus dans deux épreuves de nature différente. Les 
référentiels nationaux sont consultables dans le bulletin officiel n°42 du 17 
novembre 2005.

Toute absence non justifiée par un certificat médical au plus tard le jour 
de l’épreuve entraîne la note de zéro sur vingt pour cette épreuve. Dans le cas de 
la présentation d’un certificat médical en bonne et due forme, un rattrapage sera 
prévu.

Par ailleurs, il est important de préciser que la commission académique 
présidée par le recteur peut être amenée à modifier la proposition de note faite 
par les enseignants au mois de juin. De même, il faut distinguer la note de 
contrôle en cours de formation (comptant pour l’examen) et les notes portées sur 
les bulletins scolaires qui peuvent intégrer d’autres critères tels que l’assiduité, 
l’attitude face au travail,….

Les enseignants d’éducation physique et sportive
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